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(54) Lampe déclairage à LED équippée d’un boîtier compact et à orientation multidirectionnelle

(57) Une lampe d’éclairage portative comprend un
module d’éclairage 18 à LED, un commutateur 23 rotatif
de sélection du mode de fonctionnement, et une pile d’ali-
mentation, l’ensemble étant logé dans un boîtier 11 com-
pact lequel est accouplé à une platine 12 à orientation

multidirectionnelle. Le module d’éclairage 18 et le com-
mutateur 23 sont disposés côte à côte sur la face avant
20, la platine 12 étant reliée au boîtier 11 par une liaison
à rotule 13 agencée dans un logement prévu à la base
du boîtier 11 entre le commutateur 23 et le module
d’éclairage 18.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une lampe d’éclairage
portative comprenant un module d’éclairage à LED, un
commutateur de sélection du mode de fonctionnement,
et une pile d’alimentation, l’ensemble étant logé dans un
boîtier lequel est accouplé à une platine de fixation.

État de la technique

[0002] Le document EP-A-1445532 décrit une lampe
électrique frontale comprenant un module d’éclairage à
LED agencé sur la face avant, et un interrupteur de com-
mande d’allumage situé sur la face latérale supérieure
du boîtier. Une platine de fixation d’un élastique est con-
formée en étrier en U articulé au boîtier autour d’un axe
horizontal permettant d’orienter la lampe de bas en haut.
La lampe est alimentée par trois piles cylindriques logées
à l’intérieur du boîtier. L’encombrement d’un tel boîtier
est assez important, et l’orientation de la lampe est limitée
à un simple mouvement de pivotement autour d’un axe
horizontal.
[0003] On a déjà proposé de monter une lampe d’éclai-
rage sur un support au moyen d’une articulation à rotule.
Outre la longueur importante du boîtier, l’articulation à
rotule est située à l’arrière du boîtier, et le support est
conformé selon une pince.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser une
lampe d’éclairage à LED ayant un encombrement com-
pact, autorisant une sélection de différents modes de
fonctionnement, et une orientation multidirectionnelle.
[0005] La lampe d’éclairage selon l’invention est ca-
ractérisée en ce que le module d’éclairage à LED et le
commutateur sont disposés côte à côte sur la face avant,
et que la platine est reliée au boîtier par une liaison à
rotule agencée dans un logement prévu à la base du
boîtier entre le commutateur et le module d’éclairage.
[0006] L’encombrement de la lampe dans le sens de
la profondeur est très compact, et la liaison à rotule per-
met une orientation multidirectionnelle de la platine par
rapport au boîtier de la lampe, ainsi que le montage sur
différents supports. La platine sert également de couver-
cle pouvant être manipulé par retournement sur la face
arrière ou sur la face avant du boîtier.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
commutateur est monté à rotation sur un axe perpendi-
culaire à la face avant, et comporte une patte de préhen-
sion équipée d’un ergot de guidage mobile le long d’une
rainure circulaire aménagée dans la face latérale étroite
du boîtier. La rainure est munie d’une pluralité de crans
d’indexage pour déterminer des positions angulaires
successives relatives aux divers modes de fonctionne-
ment. Le module d’éclairage comporte trois LED blan-

ches disposées aux sommets d’un triangle, et une LED
rouge centrale.
[0008] Le boîtier possède avantageusement une for-
me aplatie. L’alimentation des LED s’effectue au moyen
de deux piles plates empilées, accessibles au moyen
d’un couvercle rotatif intégré dans la face arrière du boî-
tier.
[0009] La platine comporte en plus des moyens pour
la mise en place d’un élastique ou d’un enrouleur, et est
équipée d’un clip à ressort en fil d’acier pour l’accrochage
à un moyen support.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la lampe
d’éclairage selon l’invention, la platine étant rangée
contre la face arrière du boîtier ;

- les figures 2 et 3 montrent respectivement des vues
en perspective de la face arrière et de la face avant
de la lampe, la platine étant représentée en position
déployée ;

- la figure 4 est une vue de face de la lampe de la
figure 1, la platine avec sa liaison à rotule n’étant
pas représentées ;

- la figure 5 est une vue en perspective de profil de la
lampe, montrant la rainure avec les crans d’indexage
du commutateur;

- la figure 6 illustre une vue en coupe selon la ligne
6-6 de la figure 4 ;

- la figure 7 montre une vue de profil de la lampe avec
la platine rangée en position de couvercle sur la face
avant pour la protection des LED.

Description détaillée d’un mode préférentiel de l’in-
vention

[0011] En référence aux figures, une lampe 10 d’éclai-
rage à LED comporte un boîtier 11 monté sur une platine
12 par une liaison à rotule 13 permettant une orientation
multidirectionnelle.
[0012] Le boîtier 11 est compact dans le sens de la
profondeur, et renferme au moins une pile 14 bouton de
forme circulaire accessible au moyen d’un couvercle 16
rotatif intégré dans une ouverture 17 circulaire ménagée
dans la face arrière 15.
[0013] Le module d’éclairage 18 est logé dans un évi-
dement 19 de la face avant 20 du boîtier 11, et comporte
trois LED 21 de couleurs blanches disposées aux som-
mets d’un triangle, et une LED 22 rouge insérée au centre
des trois LED 21 blanches.
[0014] Un commutateur 23 rotatif à plusieurs positions
entraîne un contact frotteur sur une carte électronique
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(non représentée) pour sélectionner les différents modes
de fonctionnement de la lampe 10.
[0015] Par pivotement successif du commutateur 23
de droite vers la gauche, on obtient les états suivants :

- éteint et verrouillage mécanique en fin de course à
droite,

- éteint et déverrouillé,
- différentes puissances d’éclairage dans le sens

croissant,
- clignotement des trois LED 21 de couleurs blanches,
- clignotement de la LED 22 rouge centrale,
- allumage permanent de la LED 22 rouge,
- extinction en fin de course à gauche.

[0016] Le commutateur 23 est agencé à côté du mo-
dule d’éclairage 18 en étant monté à rotation sur un axe
24 perpendiculaire à la face avant 20. L’axe 24 du com-
mutateur 23 s’étend parallèlement au faisceau lumineux
émis par les LED 21, 22.
[0017] L’actionnement du commutateur 23 s’effectue
au moyen d’une patte de préhension 25, laquelle est
équipée d’un ergot 26 de guidage se déplaçant le long
d’une rainure 27 circulaire aménagée dans la face laté-
rale étroite du boîtier 11. De préférence, la rainure 27
comporte une pluralité de crans 33 d’indexage coopérant
avec l’ergot 26 pour déterminer les positions angulaires
successives relatives aux divers modes de fonctionne-
ment incrémental.
[0018] La liaison à rotule 13 est solidaire de la platine
12, et est engagée dans un logement 28 de forme com-
plémentaire, prévu à la base du boîtier 11 à l’opposé de
la patte de préhension 25 lorsqu’elle se trouve en position
de fin de course éteint verrouillé. La platine 12 présente
une forme aplatie du côté extérieur, et une cuvette 29 du
côté intérieur. Deux passants 30 fendus dans la platine
12 permettent le montage et le démontage d’un élastique
pour constituer une lampe frontale.
[0019] La platine 12 est dotée en plus de deux orifices
31 pour l’utilisation d’un enrouleur, et d’un clip à ressort
32 en fil d’acier inoxydable permettant l’accrochage sur
tout type de support, par exemple une sangle, poche,
élastique, ceinture, etc...
[0020] Le fonctionnement de la lampe et l’orientation
multiple de la platine 12 sont les suivants :
[0021] Le déplacement incrémental par pivotement du
commutateur 23 permet d’obtenir les divers modes de
fonctionnement des LED 21, 22. A chaque position stable
du commutateur 23 dans un cran 33, correspond un mo-
de spécifique d’éclairage.
[0022] La liaison à rotule 13 permet une orientation
multidirectionnelle de la platine 13 par rapport au boîtier
11 de la lampe 10, ainsi que le montage sur différents
supports.
[0023] La platine 12 peut venir en appui côté cuvette
29 sur la face avant 20 de manière à recouvrir le module
d’éclairage 18 à LED 21, 22, et le commutateur 23 (voir
figures 3 et 7). On incline le boîtier 11 de la lampe de 90°

vers le bas, suivi d’une rotation de 180° par rapport à
l’axe du pied de la rotule 13, et enfin une remontée de 90°.
[0024] Le côté extérieur aplati de la platine 12 permet
aussi de poser la lampe sur une surface plane (table, ou
autre).
[0025] La platine 12 peut également être plaquée sur
la face arrière du boîtier 11 (figures 2 et 1). Elle peut être
associée à un élastique, un enrouleur, et peut être clipper
sur tout support grâce au clip à ressort 32.
[0026] Il est clair que le module d’éclairage 18 peut
être constitué par un nombre différent de LED, ou par
une seule LED de puissance. Le commutateur 23 rotatif
peut aussi être remplacé par un bouton poussoir à im-
pulsions faisant saillie de la face avant 20.

Revendications

1. Lampe d’éclairage portative comprenant un module
d’éclairage (18) à LED, un commutateur (23) de sé-
lection du mode de fonctionnement, et une pile (14)
d’alimentation, l’ensemble étant logé dans un boîtier
(11) lequel est accouplé à une platine (12) de fixation,
caractérisée en ce que le module d’éclairage (18)
à LED et le commutateur (23) sont disposés côte à
côte sur la face avant (20), et que la platine (12) est
reliée au boîtier (11) par une liaison à rotule (13)
agencée dans un logement (28) prévu à la base du
boîtier (11) entre le commutateur (23) et le module
d’éclairage (18).

2. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le commutateur (23) est monté à
rotation sur un axe (24) perpendiculaire à la face
avant (20).

3. Lampe d’éclairage selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que le commutateur (23) rotatif com-
porte une patte de préhension (25) équipée d’un er-
got (26) de guidage mobile le long d’une rainure (27)
circulaire aménagée dans la face latérale étroite du
boîtier (11).

4. Lampe d’éclairage selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que la rainure (27) est munie d’une
pluralité de crans (33) d’indexage pour déterminer
des positions angulaires successives relatives aux
divers modes de fonctionnement.

5. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la platine (12) est agencée en
couvercle multidirectionnel pouvant être manipulé
par retournement sur la face arrière (15) ou sur la
face avant (20) du boîtier (11).

6. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la platine (12) comporte des
moyens (30,31) pour la mise en place d’un élastique
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ou d’un enrouleur.

7. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la platine (12) est équipée d’un
clip à ressort (32) en fil d’acier pour l’accrochage à
un moyen support.

8. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le module d’éclairage (18) com-
porte trois LED blanches (21) disposées aux som-
mets d’un triangle, et une LED rouge (22) position-
née au centre des trois LED blanches (21).

9. Lampe d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le boîtier (11) possède une forme
aplatie, et que la pile (14) d’alimentation est formée
par au moins une pile plate du type bouton, acces-
sible au moyen d’un couvercle (16) rotatif intégré
dans une ouverture (17) circulaire de la face arrière
(15).
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